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Texte de la question

M Alain Vivien attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur la phase delicate que
connaissent actuellement les entretiens intercommunautaires a Chypre. Peu de temps apres son election, en
fevrier 1988, le nouveau President de la Republique de Chypre, M Vassiliou, a entrepris un dialogue qui
s'annoncait prometteur, avec M Denktash, chef de la communaute chypriote turque. Un climat diplomatique
favorable pouvait laisser esperer que des avancees constructives allaient etre agreees par l'une et l'autre des
parties. De fait, le 30 janvier dernier, M Vassiliou formulait des propositions detaillees en vue d'atteindre, avant
le 1er juin prochain, un reglement negocie fonde sur la demilitarisation complete de l'ile et la garantie, par le
conseil de securite des Nations Unies, de sa securite et de son independance. Or, ces propositions viennent
d'etre, a la surprise generale, brutalement rejetees par M Denktash. Il lui demande quelle est la position actuelle
du gouvernement francais vis-a-vis du processus de negociation, tant en ce qui concerne ses initiatives que le
concours qu'il prete au secretariat general des Nations Unies.

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu evoquer les negociations entre le President de la Republique
de Chypre et le chef de la Communaute turque-chypriote et demander au Gouvernement francais de preciser sa
position sur cette question. Le ministre des affaires etrangeres souhaite d'abord rappeler que le dialogue
intercommunautaire a repris, l'ete dernier, sous l'egide du secretaire general des Nations-Unies charge d'une
mission de bons offices par le conseil de securite : le president Vassiliou et le chef de la communaute turque
chypriote, M Denktash, ont eu plus de quatre-vingts heures d'entretien a Nicosie. Ils ont rencontre M Perez de
Cuellar a New York en novembre 1988 puis en avril dernier. Une nouvelle rencontre est prevue en juin. Au cours
de ces discussions, des propositions constructives ont ete formulees de part et d'autre. A partir de ces diverses
propositions, le representant special du secretaire general a Chypre, M Camilion, est maintenant charge de
rediger un avant-projet d'accord global. Cette procedure, suggeree par le secretaire general des Nations-Unies,
a recu l'agrement des deux parties. Certes, le processus de negociation n'a encore debouche sur aucun progres
decisif. Toutefois le dialogue direct et approfondi entre le president Vassiliou et M Denktash, qui se poursuit
activement depuis neuf mois, est un fait positif et sans precedent dans la longue histoire des efforts visant a
rapprocher les points de vue des deux communautes. Le Gouvernement francais s'est, pour sa part, toujours
prononce pour un reglement pacifique du probleme chypriote respectant l'independance, l'integrite territoriale et
la souverainete de la Republique de Chypre. Il n'a jamais cesse de dire qu'une telle solution passait par le
dialogue entre les deux communautes de l'ile. Il soutient donc l'action du secretaire general dans le cadre de sa
mission de bons offices. Il est, vous le savez, dispose a apporter, le moment venu, sa contribution au processus
en cours.
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